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ce foit, fera le raport de l'ordre, avec les vraies caufes de 'empri.-
fonement ou4étention, fans amener ou faire armener le corps de la
perfonne emprifonée ou détenue, ainfi qu'il fera:t commandé par le
dit ordre; et certifiera au dos d'icelui, que le défaut de tel paiement
ou otre, ef la raifon et la caufe qu'il n'a point amené avec lui le pri.

fônier; alors tel certificat fea cenfé un fufifant raport.
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Et afin qu'aucun fherif, geolier ou autre oficier ne puiffe préten-

dre caufe d'ignorance, de l'importance de tout tel ordre, Qu'il foit
déclai é, ordoné et flatué pai la dite autorité, que tous tels ordres
feront marqués en cette nianiére, "En vertu d'une Ordonance pa/ie
dans la vingt-quatrieme année du régne defa MajeßIéCGEORGES 7raOs,"
et feront lignes pai celui qui les accordera, et que fi quiconque eft
:emprifoné ou détenu, ainfi qu'i eft dit ci-deffus, pour aucun crime
(fi ce n'elt p 'ur crine capital ou de leze majeffé, pleinement exprimé
-dans l'ordre de prifedecorps) l 'fera et pourra être loifible, dans le
tems des vacances, et hors des termes ou féances, à qui que ce foit
ainfi emprikoné ou détenu (autres que ceux convaincus, où fur une
éxécution par procés juridique) ou aucun d'eux ou quelqu'un pour
eux, d'apeller ou fe plaindre au juge en chef, ou à aucun des com-
mniffaires qui éxécutent la charge du juge en chef, ou à aucun des
juges de la cour du banc du Roi, et aucun d'eux,-fu'vû de copies
de tels ordres de prife de corpïs oa détention, ouautrement fur un
ferment, que telles copies n'ont point été données par tels oficiers

ou autres, fous la garde defquels eft détenti aucun des prifoniers, font
'par ces préfentes autorifés et requis fur une requête préfentée par
écrit, par aucurndes -prifoniers ou quelqu'un pour eux, atteftée et
figree par deux témoins préfens à fa préfentation, d'allouer et d'ac.
corder un Habeas Corpts, fous le feau de la cour du banc du Roi,
adreffe à aucuns (es oficiers, fous la garde defquels la partie eff em-
prifonée ou détenue, qui en feront-im médiatement leur raport devant
le dit juge en chef, ou aucun des comrniffaires qui éxécutent la charge
du juge en chef, ou aucun des juges de ladite cour du banc du Roi;
et fur la fignification d'icelui, ainfi qu'il eft dit ci-deffis, aucun des
oficiers, ave=m de leurs oficiers fubalternes, aucun desgeoliers'ou fous-
geohers ou aucun de leurs députés, fous la garde defquels la partie-
efn ainfi ernprilonce et enteue, aménera dars les diférens tems, ci-
-levant iim tés, aucun des dits priiOniers, pardevant le dit juge en-
cher, ou aucun des conflaires ou juges, devant qui le raport du dit
oidie doit être fdit, et en..cas d'abfence, devant aucun autre d'entr'.

:eux, avec leraport du dit ordre et les vraies caufes del'emprifonement
et détention. Et en conféquence, dons deux jours -apiés, que la
.partie aura été amenée devant eux, le dit juge en chef ou aucun des
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